
CONSIGNES LIÉES A LA CRISE SANITAIRE 
COVID19 

 

L’échiquier du pays Fouesnantais et l’équipe d’organisation de l’Open international de Fouesnant 
s’engagent à respecter les dernières recommandations de la Fédération française des échecs 
concernant les homologations de tournois internationaux en période de crise sanitaire (Covid19). 

 

Article 1 - Engagement  
 
Les organisateurs, joueurs et spectateurs doivent respecter les protocoles sanitaires spécifiques fixés 
par la commune de Fouesnant, ville hôte du tournoi ainsi que le protocole mis en place par la FFE. 

 

Article 2 - Responsable Covid19  
  
Le responsable COVID-19 nommé pour l’Open international de Fouesnant (24 au 31 octobre 2020) est 
Frédéric Martin, membre de l’échiquier du pays fouesnantais. Il est chargé de contrôler que les 
mesures de protection édictées soient respectées, ainsi que de tenir un listing des participants. 

 

Article 3 - Listing des participants  
 
Comme demandé par la Fédération française des échecs, une liste de l’ensemble des participants (avec 
numéro de téléphone et mail de contact) sera tenue par le responsable Covid19. L’organisation 
s’engage à ne pas diffuser ces informations, en dehors d’une demande de contrôle par la fédération 
ou d’un organisme officiel de santé et de sécurité. 

 

Article 4 - Recommandations générales  

o Une distance physique d’un mètre entre chaque personne doit être respectée systématiquement 
excepté pour deux adversaires. Tous les échiquiers doivent être séparés d’au moins un mètre.  

o L’organisateur met à disposition des participants du gel hydroalcoolique, à l’entrée des salles ainsi 
qu’à proximité des échiquiers.  

o Peu de spectateurs peuvent pénétrer dans la salle et les joueurs doivent quitter la salle de jeu dès 
leur partie terminée.  

o Les personnes présentant des symptômes liés au COVID-19 doivent en informer l’organisateur et 
quitter sans délai l’enceinte du tournoi.  

o Port du masque obligatoire pour les joueurs, organisateurs, arbitres et spectateurs.  
o Nombre de participants limité à : 100 joueurs + 2 arbitres 

 



Article 5 - Conditions de jeu 

o Il est possible de jouer normalement aux échecs, toutefois la distance d’un mètre doit être 
respectée entre chaque échiquier.  

o Les joueurs renoncent à la traditionnelle poignée de main au début et à la fin de la partie.  
o Conformément au protocole mis en place par la FFE (7 septembre 2020), le port du masque est 

obligatoire pour toutes les personnes de plus de 11 ans.  
o Les joueurs renoncent à analyser leurs parties sur place.  
o Nous invitons les joueurs à quitter le moins souvent possible leur place de jeu pendant la partie.  
 

Article 6 - Mesures mises en place par l’organisation 

o Du gel hydroalcoolique sera mis à disposition à toutes les entrées des différentes salles, ainsi qu’à 
proximité des jeux 

o Les pièces et les pendules seront désinfectées après chaque partie  
o Les salles de jeux et annexes seront aérées le plus régulièrement possible 
o Limitation du nombre d’inscrits à : 100 joueurs 
o Un sens de circulation dans les salles, avec fléchage  
o Les entrées et sorties dans les différentes salles ne se feront pas par la même porte 
o Un entretien régulier des toilettes sera mis en place. 
 
 
Article 7 - Salle d’analyse et buvette 
 
Une buvette simplifiée sera mise à disposition des joueurs et spectateurs durant la période du tournoi 
(voir règlement intérieur du tournoi). Le port du masque est obligatoire lorsque vous circulez. 
 
Une salle d’analyse sera mise à disposition en dehors de l’espace de jeu. Les pièces et jeux devront 
impérativement être désinfectés après chaque utilisation. Des produits de désinfection seront laissés 
à disposition dans cette salle. 
 

Article 8 - Sanctions en cas de non-respect  
 
Les joueurs, arbitres et spectateurs du tournoi s’engagent à respecter ces consignes sous peine de 
sanctions comme indiqué dans le règlement intérieur du tournoi (interdiction d’entrer dans les 
différentes salles jusqu’à la décision de l’équipe d’organisation et d’arbitrage). 

 

 

Responsable du Covid19        Organisateur du tournoi        Président du club 
M. MARTIN Frédéric         M. BAUDON Andrew        M. HOCHART Jean-Luc 

 
 


